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ARTICLE 29

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – Un décret détermine les conditions et limites dans lesquelles un assuré peut, pour le bénéfice 
des dispositions prévues au présent article, justifier de la durée mentionnée au I. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à compléter le dispositif de retraite anticipée pour les assurés 
handicapés d’un mécanisme complémentaire permettant aux assurés d’apporter la justification de 
leur durée d‘activité en situation de handicap.

Ce décret complétera le dispositif d’équivalence prévu par arrêté au I du présent article. Les 
partenaires sociaux pourraient faire des propositions à ce sujet dans le cadre de la négociation sur la 
santé au travail.


